
Cette carte a été originalement publiée sous forme interactive dans la 6e édition de l'Atlas du Canada en ligne. Elle n'était 
pas destinée à la reproduction de haute résolution et par conséquent, n'est pas conforme aux normes de représentation 
cartographique et de conception graphique retrouvées sur les cartes de référence en format papier de l'Atlas du Canada.

© 2009. Sa Majesté la Reine du chef du Canada, Ressources naturelles Canada.     

Source(s) :
Séparé(e)s
État matrimonial - séparé(e)s (légalement mariés), en pourcentage de la population totale du Recensement 
de 1996.  Statistique Canada. Recensement de la population de 1996.

Projection conique conforme de Lambert, parallèles standard 49° N et 77° N

Au Canada, la séparation est généralement considérée comme un état transitoire avant le divorce, 
l’annulation du mariage ou peut-être même un remariage. Bon nombre ont choisi de demeurer célibataires. 
En 1996, seulement 3,0 % des personnes âgées de 15 ans et plus étaient séparées. Ces personnes ne 
vivent plus avec leur conjoint, mais sont toujours considérées comme légalement mariées. Dans 
l’ensemble, le taux de rupture des mariages a continué d’augmenter de façon importante depuis le début 
des années 1990 par suite de changements dans les attitudes et les perceptions concernant l’institution du 
mariage. La religion et l’influence de l’Église ont empêché, dans une certaine mesure, que les mariages 
contractés en bonne et due forme ne se dissolvent par la voie du divorce.
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